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 Webinaire enregistré 
(caméra à couper si vous ne souhaitez pas être enregistré)

 Micros coupés 

 Questions à poser directement dans le fil des commentaires

 Temps d’échange prévu à la fin de la présentation

 Document présenté prochainement mis en ligne 

Déroulement du webinaire
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Déroulé
1. Présentation de la publication sur les locations de courte 

durée en Vaucluse et dans le Gard Rhodanien

Présentation de l’AURAV et de l’Université d’Avignon

2. Témoignage de collectivités en matière de régulation 

Ville d’Avignon

Auray Quiberon Terre Atlantique

3. Echanges et questions
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Mélissa CHAZERAND et
Marie BIELACZEK  
chargées d’études

Antoine Péris

Maître de conférence en 
Géographie
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En quelques chiffres clés

• 25 860 annonces actives en 2024 (+3,3%/an depuis 2018)
• 89% de logements entiers en 2024 / 86% en 2018 (+4,1%/an) 
• 20 900 annonces réservées en 2024
• Près de 350 millions € générés en 2024 (+8%/an depuis 2018)

En Vaucluse

• 5 400 annonces actives en 2024 (+2,2%/an depuis 2018)
• 89% de logements entiers en 2024 / 83% en 2018 (+3,4%/an)
• 4 375 annonces réservées en 2024
• 36,5 millions € générés en 2024 (+7%/an depuis 2018)

A Avignon
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L’Est du Vaucluse et le Nord du Gard Rhodanien fortement 

impactés

7 annonces de 
logements entiers pour 
100 logements en 2024

En Vaucluse
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Une incidence forte dans l’intra-muros et la Barthelasse

9 annonces de logements entiers 
pour 100 logements en 2024

A Avignon

2 600 annonces actives 
en 2024
95% de logts entiers
18 annonces / 100 logts

Intra-muros

Taux d’incidence par quartier des annonces actives de 
logts entiers en 2024

Densité d’annonces actives 
de logts entiers en 2024
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Une activité concentrée sur l’été mais qui s’intensifie en 

dehors de la période estivale

Taux d’occupation mensuel en Vaucluse en 2018 et 2024
Annonces actives (logements entiers), traitement AURAV 2025

Une moyenne de 34 nuits 
réservées pour 100 nuits 
disponibles en 2024 / 28 en 2018

En Vaucluse

35 nuits réservées pour 100 nuits 
disponibles en 2024 / 32 en 2018
38 en intra-muros

A Avignon
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Un net écart de prix moyen par nuit entre les territoires, 

corrélés à la typologie des biens proposés

14 900€ en moy. / annonce en 2024
220€ en moy. / nuit
60% de petits logements et 36% 
d’appartements

En Vaucluse
7 500€ en moy. / annonce en 2024
120€ en moy. / nuit 
85% de petits logts et 84% d’appart 
/ 91% et 96% en intra-muros

A Avignon

Prix moy. / nuit selon les EPCI en 2028 et 2024
Annonces actives réservées (logements entiers), traitement AURAV 2025

Types de biens loués selon les EPCI en 2024
Annonces actives (logements entiers), traitement AURAV 2025
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Une activité qui se professionnalise

31% des locations de logements entiers sont 
louées au moins 90 jours en Vaucluse en 2024
Annonces actives réservées (logements entiers) selon le nombre de 
jours loués dans l’année, traitement AURAV 2025

34% d’annonces de multi-loueurs en 2018 et 2024 en Vaucluse
Annonces actives réservées (logements entiers) selon le type de loueur, traitement AURAV 2025

6 475 annonces

1 110 logements loués au moins 90 jours 
en 2024, soit 25% / 31% en intra-muros
43% de biens loués moins de 30 jours

A Avignon 1 720 logements loués par des loueurs 
possédant au moins 2 biens sur la Ville 
en 2024, soit 39% / 41% en intra-muros

A Avignon
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Une activité qui impacte plus ou moins fortement le marché 

pérenne du logement selon les territoires

Nombre d’annonces louées au 
moins 90 jours en 2024

6 475 annonces de 
logts entiers louées au 
moins 90 jours, dont 
66% de petits logts
1 annonce pour 100 
logements en 2024

En Vaucluse

1 110 annonces, dont 
87% de petits logts
2 annonces pour 100 
logements en 2024

A Avignon
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1. Développer et 

maîtriser une offre 

de logements 

attractive à 

destination des 

résidents 

permanents

Analyse des données Airbnb à l’échelle nationale

Répartition des annonces de la plateforme Airbnb à l’échelle 
communale en 2024
Traitements A. Peris 2025, Université d’Avignon

Classement des communes en fonction 
du nombre d’annonces Airbnb
Traitements A. Peris 2025, Université d’Avignon

Rang Commune Département Annonces Taux

1 Paris 75 68376 4,9

2 Marseille 13 11914 2,6

3 Nice 6 11646 4,9

4 Cannes 6 9947 13,7

5 Antibes 6 6635 10,3

6 Dijon 21 4953 5

7 Agde 34 4731 9,5

8 Lyon 69 4342 1,4

9 Toulouse 31 4163 1,3

10 Montpellier 34 4104 2,3

11 Bordeaux 33 4030 2,4

12 Morzine 74 3984 40,3

13 Avignon 84 3654 6,7

14 La Rochelle 17 3555 6,4

15 Saint-Raphaël 83 3315 9,1

16 Le Mans 72 2938 3,5

17 Aix-en-Provence 13 2826 3,2

18 Annecy 74 2763 3,7

… … … … …

29 Toulon 83 2236 2,3

40 Nîmes 30 1822 2,2

49 Arles 13 1692 5,9
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1. Développer et 

maîtriser une offre 

de logements 

attractive à 

destination des 

résidents 

permanents

Analyse des données Airbnb à l’échelle nationale
Taux d’incidence d’Airbnb en fonction de la distance au centre
Traitements A. Peris 2025, Université d’Avignon

Taux d’incidence d’Airbnb dans l’aire
d’attraction d’Avignon en fonction de 
la distance au centre
Traitements A. Peris 2025, Université d’Avignon
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Pour aller plus loin …
Publication AURAV, oct. 25

Dossier Fnau

Et travaux récents 
d’agence

https://aurav.org/actualites/ohf-la-location-de-courte-duree-en-vaucluse-et-gard-rhodanien-n340/
https://aurav.org/actualites/ohf-la-location-de-courte-duree-en-vaucluse-et-gard-rhodanien-n340/
https://fnau.org/wp-content/uploads/2025/07/fnau-63-locations-courte-duree-web.pdf
https://fnau.org/wp-content/uploads/2025/07/fnau-63-locations-courte-duree-web.pdf
https://addrn.fr/app/uploads/2025/12/ELLO_LocationCourteDuree2.pdf
https://addrn.fr/app/uploads/2025/12/ELLO_LocationCourteDuree2.pdf
https://fnau.org/wp-content/uploads/2025/12/residences_secondaires_sma.pdf
https://fnau.org/wp-content/uploads/2025/12/residences_secondaires_sma.pdf
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Déroulé
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Jean-Baptiste MARTIN

Directeur du Département Urbanisme, 
Habitat et Ecologie urbaine

Bastien DELAUNAY

Chef de projet – Habitat privé

Nicolas JACQUEL 

Directeur Aménagement, 
habitat et urbanisme

Claire JÉGOUSSE 

Chargée de mission PLH

Nos témoins
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1 - Contexte local – quelques chiffres clés

79% de résidences principales en 
2022 / 82% en 2016 
stable sur 6 ans

67% dans l’intra-muros
-0,5%/an (- 250 RP)
Une hausse des locataires du parc 
privé en dehors de l’intra-muros

6% de résidences secondaires 
en 2022 / 3% en 2016 
+12,2%/an sur 6 ans (+1 600 RS)

14,5% dans l’intra-muros
+14%/an (+1 000 RS)

91 800 habitants en 2022 
(92 400 en 2016)

-0,1%/an sur 6 ans (-600 hab.)
13 000 habitants dans l’intra-muros
-1%/an (- 800 hab. toutes classes d’âge 
concernées, hormis les plus âgés)

+6%/an prix médian de vente des 
maisons anciennes entre 2019 et 2023
+4%/an pour les appartements
Une progression plus rapide dans l’intra-
muros, pour atteindre 3 000 €/m² dans la 
partie ouest

Un parc de logement sous tension révélant des enjeux multiples (accès aux logements, 

attractivité commerciale, vacance, valorisation patrimoniale,…)

Avignon est une zone tendue au titre de l’article L.631-9 du CHC
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1 - Contexte local – Observatoire local

Acquisition depuis 2023 de la base de 
données AirDNA pour la mise en place d’un 
observatoire à l’échelle de la Ville d’Avignon

Avignon en 13ème position des villes 
françaises au regard du nombre d’annonces 
disponibles

Un développement constant de l’offre, 
marqué par une saisonnalité forte
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2 – Régulation mise en place

Réunion partenariale 
Lancement réflexion par le 

service habitat Ville 
d’Avignon

Nov. 2023 Avril 2024

Atelier de travail et 
Comité partenarial
Présentation des travaux : 

données de contexte, 
cadrage juridique, 

benchmarck, premières 
hypothèses envisagées

Novembre-
décembre 

2024

Projet de 
délibération et de 

règlement de 
changement d’usage 

(avec l’appui d’un avocat)

Février 2025

Délibération du CM 
(règlement d’autorisation 

de changement d’usage des 
locaux d’habitation en 
meublés de tourisme, 

obligation de déclaration 
préalable soumise à 

enregistrement)

Janvier 2026

Entrée en 
vigueur de la 

règlementation 
(mesures transitoires)

Mai 2026

Déploiement de 
la plateforme 

d’enregistrement 
nationale

Pour la suite …
 Une réflexion à l’échelle intercommunale, un accompagnement des communes ?
 Une observation plus précise du phénomène sur la ville grâce aux donnes issues de l’enregistrement et aux 

données pouvant être demandées aux plateformes et au croisement des données avec les observatoires 
complémentaires

 Evolution de la réglementation vers un cadre plus contraignant

Nov. 2025

Formation 
interne 

(règlementaire 
et technique)
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2 – Réglementation mise en place

Obtention d’un n° d’enregistrement
 Enregistrement obligatoire dès le 1er jour de location en RP et RS
 Ne concerne que la location d’un logement en entier (usage exclusif du loueur)
 N° reporté dans l’annonce sous peine de fermeture de l’annonce par les plateformes d’hébergement

Autorisation au changement d’usage
 Autorisation personnelle/individuelle sans mesures compensatoires (quotas, compensation,…)
 Autorisation temporaire valable 3ans, renouvelable non tacitement
 Limitation à 2 autorisations par foyer fiscal
 Abaissement à 90 nuitées/an pour les RP

Déploiement de la règlementation à l’échelle communale « d’encadrement » 
plutôt que de « régulation »

Entrée en vigueur au 1er janvier 2026
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2 – Procédure de mise en place et perspectives

Ouverture d’un téléservice en ligne
 Accompagnement par l’opérateur TOURIZ
 Questionnaire de segmentation
 Démarche 100% dématérialisée

Infos : https://www.avignon.fr/ma-ville/urbanisme/meuble-de-tourisme

Vers un développement de la 
connaissance du phénomène
 Développement d’un API Ville/Touriz pour 

alimenter les outils de veille de la Ville
 Évolution de la réglementation au regard des 

dynamiques observées

 L’enjeu du suivi et du contrôle
 Information et sensibilisation auprès des multi 

propriétaires
 Campagne de contrôles par la Ville d’Avignon
 Mise en œuvre des dispositions règlementaires 

pour des sanctions

https://www.avignon.fr/ma-ville/urbanisme/meuble-de-tourisme
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1 - Contexte local et objectif de la régulation

1 SCoT, 1 Programme local de l’habitat (2023-2028)
Pas de PLUi mais 24 PLU
1 Office du Tourisme Intercommunal (OTI)

91 034 habitants (86 301 en 2016, + 0,9 %/an)

24 communes dont 2 îles
Ville-centre : Auray 14 417 habitants

20 % de -20 ans (24 % en 2016)

28 % de +65 ans (24,5 % en 2016)

60 % de résidences principales (58 % en 2016)

• Moins de 30% sur certaines communes littorales 
35,7 % de résidences secondaires (36,4 % en 2016)

• Plus de 60% sur des communes littorales

4 262 meublés de tourisme recensés à ce jour
4 293 000 nuitées marchandes en 2024
dont 28 % sont dans des meublés de tourisme 
(hors Carnac)
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1 - Contexte local et objectif de la régulation

257

357

399

2019 2022 2024

Évolution du nombre de multi-propriétaire sur 
AQTA*

2 370 
meublés 
en 2019*

3 428
meublés 
en 2024*

+ 1 058, 
soit +45 %

• Une hausse principalement sur les communes 
littorales, mais pas seulement…

• 21 % des meublés appartiennent à
des multi-propriétaires en 2024

+834 meublés sur Carnac en 2024, soit 4 262 sur AQTA

*(hors Carnac)
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1 - Contexte local et objectif de la régulation

ÝAction inscrite dans le PLH 2023-2028 : «Développer l’offre de logements locatifs à 
l’année»

ÝAccompagner les communes dans cette réflexion globale pour déployer le dispositif de 
façon coordonnée (aspects juridiques, techniques et méthodologiques)

ÝMutualiser et prendre en charge de l’accompagnement juridique en faisant appel à un 
cabinet d’avocat spécialisé sur la question des meublés de tourisme

ÝFaciliter le déploiement du dispositif (logiciel, personnel, communication…) ​
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1 - Contexte local et objectif de la régulation

2019 2021 2022

Premières réflexions 
lancées par le service 

Tourisme d’AQTA

Interrogation des élus sur 
le sujet à l’occasion de 

l’élaboration du PLH 
2023-2028

Réunions de 
présentation aux 

élus d’AQTA + 
groupes de travail

Sept. 
2025

*OT : Office de Tourisme de Carnac
OTI : Office du Tourisme Intercommunal

Mise en œuvre 
du règlement

à Erdeven

Fév. et 
juin 2024

2 réunions 
d’informations aux 
élus des communes 
souhaitant encadrer

Oct. 
2024

Délibérations de 15 
communes pour 

encadrer les meublés

Mai 
2025

Début de la 
communication par 

l’OT/OTI* et les 
communes + ouverture 

de la plateforme

Mise en œuvre des 
règlements

dans 14 communes

1er juin 
2025

Benchmark et 
accompagnement juridique 
+ présentation aux Maires 
et relance des communes 

pour connaître leur 
positionnement

2023

Adoption de la Loi Le Meur - Echaniz
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2 - Régulation mise en place depuis le 1er juin 2025

1er niveau

Numéro d’enregistrement
+

Changement d’usage temporaire

2nd niveau

Numéro d’enregistrement
+

Changement d’usage temporaire
+

Limitation du nombre de meublés par foyer 
fiscal
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2 - Régulation mise en place depuis le 1er juin 2025

1er niveau

Numéro d’enregistrement
+

Changement d’usage temporaire

2nd niveau

Numéro d’enregistrement
+

Changement d’usage temporaire
+

Limitation du nombre de meublés par foyer 
fiscal

Changement d’usage :
- valable 3 ans
- concerne uniquement les personnes

physiques
- pas de compensation
- pas de quotas
- une limitation par foyer fiscal :

• 1 à Auray, Houat, Saint-Philibert
et Saint-Pierre Quiberon

• 3 à Etel
• 1 et + en fonction du nombre de

logements total à Quiberon

=> Démarche via Déclaloc
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3 – Conditions d’instruction et de suivi

Instruction :

- Via l’Office de Tourisme Intercommunal – Service Taxe de séjour et observation (4 ETP) – pour
14 communes

- Via l’Office de tourisme de Carnac pour sa commune

- Outil Déclaloc (déjà utilisé par l’OTI)

- Prise en charge financière en fonction du nombre de dossiers instruits : 50 % commune / 50 %
AQTA

Suivi :

- Via l’observatoire de l’OTI
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3 – Conditions d’instruction et de suivi

1/ Le propriétaire va sur Déclaloc remplir le
dossier de demande de changement d’usage +
demande son numéro d’enregistrement

2/ Le service instructeur de l’OTI instruit le
dossier en vérifiant que la location respecte
bien les critères inscrits dans le règlement

3/ Le service instructeur envoi le dossier à la
mairie où se situe le logement

4/ Le maire valide, ou non, par signature la
demande de changement d’usage (arrêté)

Le service instructeur de l’OTI contrôle les annonces
en ligne afin de voir si :
- Elles comportent bien le numéro d’enregistrement
- Le propriétaire a bien déposé, et reçu, sa demande

de changement d’usage

Dans le cas d’une annonce non règlementaire (sans
numéro d’enregistrement et/ou sans changement
d’usage accordé), le service instructeur pourrait
rédiger un PV d’infraction qui sera à signer par les
services compétents de la mairie concernée.

Instruction

Contrôle
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4 – Premier bilan et enseignements

Bilan après 6 mois de déploiement :

Du côté des propriétaires :

- Terme « changement d’usage » non compris par tous

- Sur les communes avec limitation du nombre de meublés :

• Des demandes de dérogations

• Plusieurs numéros enregistrement mais un seul changement d’usage

4 067*
numéros 

d’enregistrement 
demandés

1 084*
changement 

d’usage traités

Ý Dispositif trop récent pour évaluer/quantifier le réel impact
sur le marché du logement

• Besoin de relance auprès des propriétaires de résidences
secondaires qui ont fait leur demande de numéro
d’enregistrement mais pas de changement d’usage (environ
les 2/3)

• Transmission aux plateformes la liste des multi-
propriétaires n’ayant fait qu’un seul changement d’usage

Environ 500
meublés 

nouvellement connu 
à l’OTI

3 137 
appels 
entrants

2 800 
mails 
traités

766 rdv 
physiques

Activités de l’OTI :
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4 – Premier bilan et enseignements

Recommandations

⁻ Avoir un accompagnement juridique dédié

⁻ Ne pas se précipiter dans l’élaboration des règlements

⁻ Faire un rétroplanning et anticiper au mieux le déploiement

⁻ Proposer un accompagnement physique pour les personnes 

Éloignées du numérique

⁻ Échelonner la mise en œuvre si grand territoire ou manque

de ressources

Points de vigilance

- Bien réfléchir aux conséquences des règlements sur l’instruction :

• Règlement unique

• Limitation par foyer fiscal

- Ne surtout pas négliger la communication (noms des dispositifs…)
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5 – Suite

o Actuellement : 
Réflexion et mise en place de la servitude de résidences principales sur plusieurs 
communes

o Mai 2026 :
Mise en place de la plateforme nationale pour le numéro d’enregistrement

o Juin 2026 :
Bilan de la première année du dispositif

En fonction du bilan et du souhait des communes, réflexions et accompagnement 
sur :

- Les quotas
- Le changement d’usage pour les personnes morales
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Délibérations et règlements sur les sites web 
des 15 communes

Pour aller plus loin …
Site web OTI

Dépliant (PDF, 2 pages)

Webinaire DREAL Bretagne

https://www.baiedequiberon.bzh/sites/default/files/2025-03/WEB_183008_De%CC%81plaint_OT_Meuble%CC%81s_de_Tourisme_2v_A5_planches.pdf
https://www.baiedequiberon.bzh/sites/default/files/2025-03/WEB_183008_De%CC%81plaint_OT_Meuble%CC%81s_de_Tourisme_2v_A5_planches.pdf
https://www.baiedequiberon.bzh/espace-professionnel/encadrement-des-meubles-de-tourisme
https://www.baiedequiberon.bzh/espace-professionnel/encadrement-des-meubles-de-tourisme
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html
https://www.bretagne.developpement-durable.gouv.fr/les-territoires-innovent-une-animation-regionale-a5250.html
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Échanges - questions
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Merci pour votre attention


